
VOS POSSIBILITÉS POUR cpts-ouestloiret.fr 
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Mieux comprendre l’accès aux soins

cpts-ouestloiret.fr 

Fiche-repère pour y voir plus clair !

Les Soins Non Programmés (SNP) Kiné 
et l’accès direct kiné :
deux dispositifs différents et complémentaires pour l’accès aux soins
en kinésithérapie !

Lundi au vendredi en journée

En contactant le kinésithérapeute d’astreinte
pour la semaine (voir planning)

Permettre de démarrer une prise en charge
dans les meilleurs délais pour les adultes dans
les situations identifiées ci-dessous, avec un
contact dans les 72h suivant l’événement :

Lundi au vendredi en journée

Faciliter l’accès à des soins en kinésithérapie
lorsqu’il y a des difficultés à obtenir une
ordonnance (pas de médecin traitant par
exemple). 
Pas de notion de délai de prise en charge.

Soins Non Programmés Kiné Accès direct kiné

En contactant un kinésithérapeute pratiquant
en accès direct

NB : Les kinésithérapeutes volontaires pour assurer une
astreinte de Soins Non programmés pratiquent tous en
accès direct, donc pas besoin d’ordonnance en 1ère
intention.

https://www.cpts-ouestloiret.fr/annuaire-des-professionnels-de-sante/?q=&c=&cf%5B2615%5D=&cf%5B3125%5D=&cf%5B3123%5D%5B0%5D=Acc%C3%A8s+direct+kin%C3%A9

	Mieux comprendre l’accès aux soins
	Fiche-repère pour y voir plus clair !
	Les Soins Non Programmés (SNP) Kiné  et l’accès direct kiné : deux dispositifs différents et complémentaires pour l’accès aux soins en kinésithérapie !
	Soins Non Programmés Kiné
	Accès direct kiné
	En contactant le kinésithérapeute d’astreinte pour la semaine (voir planning)
	Permettre de démarrer une prise en charge dans les meilleurs délais pour les adultes dans les situations identifiées ci-dessous, avec un contact dans les 72h suivant l’événement :
	En contactant un kinésithérapeute pratiquant en accès direct
	Faciliter l’accès à des soins en kinésithérapie lorsqu’il y a des difficultés à obtenir une ordonnance (pas de médecin traitant par exemple).  Pas de notion de délai de prise en charge.
	Lundi au vendredi en journée
	Lundi au vendredi en journée
	NB : Les kinésithérapeutes volontaires pour assurer une astreinte de Soins Non programmés pratiquent tous en accès direct, donc pas besoin d’ordonnance en 1ère intention.

	cpts-ouestloiret.fr


